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► Th�me : - N�cessit� pour l’acheteur public d’exprimer un choix 
s’il a l’intention de pouvoir exiger une transformation de la forme du 
groupement.
- Validation de la suspension de la proc�dure de passation du march� 
par le juge des r�f�r�s pr�contractuels (art. L. 551-1 du CJA).
1. Lorsque l’acheteur public souhaite imposer une forme de 
groupements, il doit assurer une transparence de cette d�cision.
2. La probl�matique � venir du mandataire solidaire.

Conseils pratiques aux entreprises candidates.
Conseils pratiques aux acheteurs du Code des march�s publics et de 

l’ordonnance n� 2005-649 du 6 juin 2005.
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► Th�me : - Conc�dant exer�ant des activit�s concurrentes de celle 
de son concessionnaire.
- Pr�judice du concessionnaire ne pouvant �tre appr�ci� qu’au regard 
des stipulations du contrat ou si le conc�dant a emp�ch� le 
concessionnaire de poursuivre ses activit�s.
Conseils pratiques aux candidats � une concession de service public.
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► Th�me : - Entreprise ayant approvisionn� un chantier en b�ton 
pr�t � l'emploi pour un entrepreneur titulaire d’un march� public de 
gros oeuvre.
- Contrat de fournitures et non, contrat d'entreprise.
- Entreprise n'ayant pas droit au paiement direct de ses prestations de 
fournitures par le ma�tre d'ouvrage m�me en ayant �t� agr��e en 
qualit� de sous-traitante avec acceptation de ses conditions de 
paiement.
1. Toute la loi et rien que la loi du 31 d�cembre 1975.
2. Le type de contrats susceptibles d’�tre sous-trait�s : les contrats 
d’entreprise.
3. Le contentieux � venir : les types d’op�rations susceptibles d’�tre 
sous-trait�es.

Conseils pratiques pour les entreprises.
Conseils pratiques pour les acheteurs publics.
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► Th�me : - R�siliation de deux march�s de travaux publics.
- Effet des crit�res de choix de l’entreprise en raison des d�lais 
d’ex�cution.
- Faute du titulaire d’avoir tard� � ex�cuter l’un des march�s et non-
respect des r�gles de proc�dure de r�siliation par l’administration.
- Absence d’indemnisation de l’entreprise au titre de la r�siliation du 
second march� faute pour elle d’avoir formul� correctement sa 
demande de r�clamation.
1. La r�siliation d'un contrat par l'administration contractante, un acte en 
principe non attaquable, mais indemnisable.
2. La r�siliation du contrat, irr�guli�re dans la forme, mais justifi�e au 
fond : l’administration ne peut mettre � charge les surco�ts.
3. Une attribution sur un crit�re substantiel du d�lai d'ex�cution et ses 
cons�quences sur la date de d�marrage et sur la gestion du march�.
4. La r�siliation pour faute injustifi�e sur le fond : le parcours parfois 
difficile de l’indemnisation des entreprises du pr�judice subi.
5. Une tol�rance pour la formulation des demandes indemnitaires de 
travaux publics, mais qui se limite au stade de la proc�dure instruite 
devant le tribunal administratif.

Conseils pratiques aux entreprises dont le march� est r�sili�.
Conseils pratiques aux acheteurs publics.
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